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D 

OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS 
UNIES POUR LES REFUGIES DE PALESTINE DANS LE 
PR0CHE-ORIENT 

L' Assemblee generale 
1. Accepte les comptes de !'Office de secours et de 

travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient, pour l'exercice termine le 31 
decembre 1968, ainsi que les attestations du Comite 
des commissaires aux comptes 1; 

2. Prend acte des observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budgetaires 
a formulees a ce sujet dans son deuxieme rapport a 
l'Assemblee generale (vingt-quatrieme session) 8• 

E 
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[NSTITUT DES NATIONS UNIBS POUR LA FORMATION 
ET LA RECHERCHE 

L'Assemblee generale 
1. Accepte le rapport financier et les comptes de 

l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche, pour l'exercice termine le 31 decembre 1968, 
ainsi que les attestations du Comite des commissaires 
aux comptes 0; 

2. Frend acte des observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budgetaires 
a formulees a ce sujet dans son deuxieme rapport a 
l'Assemblee generate (vingt-quatrieme session) 10• 

F 
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CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES GEREES PAR LE HAUT 
COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES REFU
GIES 

L'Assemblee generale 
1. Accepte les comptes relatifs aux contributions 

volontaires gerees par le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies, pour l'exercice termine le 31 
decembre 1968, ainsi que les attestations du Comit6 
des commissaires aux comptes 11 ; 

2. Frend acte des observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budgetaires 
a formulees a ce sujet dans son deuxieme rapport a 
l'Assemblee generate (vingt-quatrieme session) 12• 

18236 seance pleniere, . 
5 decembre 1969. 

7 Ibid., vingt-quatrieme session, Supplement n° 7C (A/7607 / 
Add.3). . 

s Ibid., vingt-quatrieme session, Anne.tes, point 72 de l'ordre 
du jour, document A/7636, par. 15 a 17. 

9 Jbid., vingt-quatriame session, Supplement n° 7D (A/7607 / 
Add.4). 

10 Ibid., vingt-quatrieme session, Annexes, point 72 de l'ordre 
du jour, document A/7636, par. 18 et 19. 

11 Jbid., vingt-quatrieme session, Supplement n° 7E (A/7607 / 
Add.5). 

12 fbid., vingt-quatrieme session, Annexes, point 72 de l'ordre 
du jour, document A/7636, par. 20 a 22. 

2523 (XXIV). Nomination a un poste devcnu 
vacant au Comite des pensions du pe1·sonnel 
de !'Organisation <les Nations Unies 

L'Assemblee generale 
Nomme membre du Comite des pensions du personnel 

de !'Organisation des Nations Umes, pour une periode 
d'un an a compter du 1er janvier 1970: 

M. Albert F. Bender. 

* 
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* * 
Par suite de la nomi11atlo1t ci-dessus, les membres et 

membres suppleants du groupe elu par l'Assemblee generale 
au Comite des pensions du personnel de /'Organisation des 
Nations U11ies seront les suivants: 
Membres 

M. Albert F. BENDER (Etats-Unis d'Amerique); 
M. John I. M. RHODES (Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Mande du Nord); 
M. Guillermo VALDES (Chili). 

Memhres suppleants 
M. Alfred J. CAHEN (Belgique); 
M. John R. KELSO (Australie); 
M. Harry L. MORRIS (LiMria). 

2524 (XXIV). Rappo1·t du Comite mixte <le la 
Caisse eommu11e des pensions clu personnel 
des Nations Unies 

VAssemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Comite mixte de la 

Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies a l'Assemblee generale et aux organisations 
affiliees a la Caisse commune pour 1969 18, ainsi que 
le rapport pertinent du Comite consultatif pour Jes 
questions administratives et budgetaires u, 

I 

TAUX D'ACCUMULATION DBS PRESTATIONS 

Decide que, avec effet au 1er janvier 1970: 
a) Le taux annuel normal d'une prestation de 

retraite sera calcule en multipliant le nombre d'annees 
oil le participant a ete affilie a la Caisse, jusqu'a 
concurrence de trente ans, par 1/50 de son traitement 
moyen final; 

b) Le taux annuel minimum d'une prestation de 
retraite sera calcule en multipliant le nombre d'annees 
OU le participant a ete affilie a la Caisse, jusqu'a con
currence de dix ans, par 180 dollars ou par 1/30 de 
son traitement moyen final, si ce dernier chiffre est 
plus faible que le precedent; 

c) Les prestations echues avant le 1~r janvier 1970 
seront recalculees conformement aux dispositions des 
alineas a et b ci-dessus et le nouveau montant sera 
payable a partir de cette date; toutefois, les prestatlons 
dont une partie ou la totalite aura ete per~ue sous 
forme d'un versement en capital ne donneront ouverture 
a aucun droit supplementaire, sauf dans la mesure ou 
une partie de cette prestation demeure payable sous 
fonne de prestations periodiques, et dans une proportion 
correspondant au rapport entre cette fraction et la 
prestation calculee. initialement; 

18 Ibid., vingt-quatrieme session, Supplement no 9 (A/7609), 
14 lbid., vingt-quatrieme session, Annexes, point 84 de l'ordre 

du jour, document A/7791. 
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II 

AJUSTEMENT DES PRESTATI0NS EN RAISON 
DES VARIATIONS DU COUT DE LA VIE 

Decide que le systeme d'ajustement des prestations 
expose dans sa resolution 2122 (XX) du 21 decembre 
1965 restera en vigueur jusqu'au 31 decembre 1972; 

III 

AMENDEMENTS AUX STATUTS DE LA CAISSE COMMUNE 
DBS PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIBS 

Decide de modifier les statuts de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, avec effet 
au 111r janvier 1970, conformement a !'annexe V au 
rapport presente pour 1969 par le Comite mixte de 
la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies et au paragraphe 5 du rapport de la 
Cinquieme Commission 16; 

IV 
DEPENSES D' ADMINISTRATION 

Approuve !'engagement, pour !'administration de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, de depenses s'elevant au total a 612 020 dollars, 
conformement a l'etat estimatif pour l'e:xercice 1970 
qui constitue !'annexe VII au rapport presente pour 
1969 par le Camire mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies. 
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2537 (XXIV). Application des recommandations 
f ormulecs par le Co mite ad hoe d'experts 
charge d'examiner Jes finances de l'01•gaui~ 
sation des Nations Uuies et des institutions 
specialisees 

A 
L'Assemblee generale 
Prend acte avec satisfaction du rapport du Corps 

commun d'inspection sur les travaux qu'il a accomplis 
pendant les dix-huit premiers mois de son activite, du 
1cr janvier 1968 au 30 juin 1969, tel qu'il lui a ete 
communique par le Secretaire general 16• 

B 
L'Assemblee generale, 

1829° seance ple.niere, 
11 decembre 1969. 

Prenant note des opinions enoncees par le Comito 
consultatif pour les questions administratives et budge
taires dans son premier rapport n, ainsi que du souci 
exprime dans leurs . declarations par le Secretaire 
general 18 et le President du Co.mite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires 10 quant a 
la necessite d'eviter un chevauchement d'efforts et un 
gaspillage de ressources clans les activites des organismes 
de controle et d'enquete et des organes charges des 
questions d'administration et de coordination, 

11l Jbid., document A/7824. 
16 Jbld., point 81 de l'ordre du jour, document A/C.5/1241. 
17 Ibid., vingt-quatrieme session, Supplement n° 8 (A/7608 

et Corr,1). 
18 Jbid., vingt-quatrieme ses~·ion, A1111exas, point 74 de l'ordre 

du jour, document A/C.5/1233. 
rn Ibid., document A/C.5/1234. 

Prenant note egalement des opinions exprimees a la 
Cinquieme Commission a cet egard 20, 

Desireuse de connaitre les eff ectifs du personnel aff ecte 
a ces activites et le montant des ressources financieres 
requis pour ces organismes et organes par rapport aux 
economies qu'ils permettent de realiser, 

Desireuse aussi d'assurer une coordination adequate 
des activites de ces organismes et organes dans un cadre 
qui preserve le degre approprie d'independance de 
chacun desdits organismes et organes, 

Consciente de la necessite d'etablir et de maintenir 
une relation appropriee et judieieuse entre le mecanisme 
de contr6le et d'enquete, d'une part, et le mecanisme 
et les fonctions institutionnels, d'autre part, 

Tenant compte de la necessite de renforcer et d'ame
liorer !'ensemble du mecanisme charge, dans les orga
nismes des Nations Unies, des fonctions de controle 
et d'enquete en matiere d'activites administratives et 
financieres dans l'interet de l'economie et d'une efficacite 
accrue, 

1. Prie le Secretaire general : 
a) D'etablir un rapport indiquant: 

i) Les organismes et organes constitues aux fins 
de controle administratif et budgetaire, d'en
quete et de coordination, avec la date de creation 
de chacun d'entre eux; 

ii) Le mandat de chacun desdits organismes et 
organes; 

iii) Les depenses annuelles, pour les exercices 1965 
a 1969 inclusivement, de chaque organisme et 
organe en cause, en valeur absolue et en pour
centage global par rapport au budget total de 
l'exercice; 

iv) Le cofit estimatif en personnel de l'etablisseme11t 
des donnees requises pour les depositions devant 
chacun desdits organismes et organes ou pour 
les consultations avec ewe; 

b) D'inviter, en sa qualite de president du Comite 
admioistratif de coordination, les chefs des secretariats 
des institutions specialisees a communiquer les memes 
renseignements sur cette question, pour insertion dans 
ledit rapport; 

C) De presenter ce rapport a l' Assemblee generale, 
lors de sa vingt-cinquieme session, par fintermediaire 
du Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires; 

2. Exprime l'espoir que la celebration du vingt
cinquieme anniversaire de !'Organisation des Nations 
Unies en 1970 sera !'occasion de faire de nouveaux. 
efforts pour resoudre les problemes administratifs, 
budgetaires et financiers de !'Organisation, dans le 
contexte d'un nouvel acte de foi et d'un nouvel enga
gement solennel a l'egard des buts et principes enonces 
dans la Charte des Nations Unies. 

C 

L'Assemblee generale 

18296 seance plenie,:e, 
11 decembre 1969. 

1. Prend acte du rapport du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires sur l'examen 
des procedures administratives et procedures de gestion 

20 Ibid., viltgt-quatriilme session, Cinquiilme Commission, 
1321°, 1324e a 1327°, 1329° et 13326 seances. 


